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Comment disposerdes cendres de manière écologique? 

 

Le règlement 2017-003 stipule à son Article 12 que : 

• Il est interdit, dans la rive, de faire des feux directement sur le sol ou d'y répandre des cendres. 

• Il est interdit de faire des feux ou de répandre des cendres sur un lac ou cours d'eau gelé. 

• En plus de se conformer au règlement concernant les feux à ciel ouvert, quiconque fait un feu doit ramasser 
les cendres produites et en disposer de manière écologique. 

Comment disposer des cendres de manière écologique ? 

La façon la plus simple : Déposer les cendres refroidies dans un sac de papier ou dans un sac certifié biodégradable à 
100 % et les mettre aux vidanges. 

Comme les cendres sont composées de minéraux tels que le calcium, la potasse, le phosphate, le magnésium, on 
peut les tamiser (ou enlever les résidus non brûlés) puis les utiliser comme engrais. 

Les cendres sont utilisables dans une plate-bande ou un jardin potager : 

• Les cendres de bois seront utilisées à raison d'1kg/10m2; 

• Attention à ne pas les laisser en surface ; les incorporer manuellement au sol; 

• Les cendres de bois pourront être ajoutées par petites quantités au compost pour améliorer sa structure. 
Elles conviennent particulièrement pour améliorer les sols sablonneux ou acides; 

• Ne pas utiliser les cendres provenant de la combustion du bois peint, traité, teint, ? 

Le bois ramené à sa masse anhydre produit 2 à 5 % de cendres. Ces cendres se composent essentiellement de chaux, 
silice, magnésium, potasse et acide phosphorique. 

 
En Europe, on récupère (valorise) les cendres pour en faire des matières fertilisantes en agriculture, dans la 
fabrication de la céramique, dans les travaux routiers, ? 

 

https://www.st-elie-de-caxton.ca/documents/regl-2017-003-protection-des-rives-des-lacs-et-cours-deau-20170407130234.pdf
https://www.st-elie-de-caxton.ca/milieu-riverain-et-environnement/informations/autres-informations/les-feux-a-ciel-ouvert

